ACCORD VOISIN n°33 relatif aux travaux a réaliser par PROPRIETAIRE 31dans le cadre de

l'extension et tfransformation de son biensis Rue Eggericx 31 a 1150 Woluwe-Saint-Pierre

OBJETS DE L'ACCORD :

[\_kj 1. Isolation du MUR PIGNON 31
~~ 7~ par |'extérieur (= coté VOISIN 33)

r ”/ 2. Rehausse du MUR DE JARDIN
et séparant les n°31 et n°33
au rez-de-chaussée

Signature VOISIN 33 précédée
de la mention "Pour accord" #

COUPE LONGITUDINALE n°31
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